
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2015-457 du 21 avril 2015 relatif au médiateur 
de l’enseignement agricole technique et supérieur 

NOR : AGRE1428892D 

Publics concernés : usagers du service public d’enseignement agricole technique et supérieur ; agents des 
établissements d’enseignement agricole technique et supérieur. 

Objet : médiateur de l’enseignement agricole technique et supérieur. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe les attributions et modalités de nomination du médiateur de l’enseignement agricole 

technique et supérieur ainsi que les conditions d’examen des réclamations qui lui sont adressées. 
Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 810-2 du code rural et de la pêche maritime dans 

sa rédaction résultant de l’article 60 de la loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt. Le code rural et de la pêche maritime peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 810-2 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche agricole, agroalimentaire et 

vétérinaire en date du 3 décembre 2014 ; 
Vu l’avis du Comité technique national de l’enseignement agricole public du 27 janvier 2015 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 10 février 2015, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 810-1 du code rural et de la pêche maritime, sont insérés quatre articles D. 810-2 à 
D. 810-5 ainsi rédigés : 

« Art. D. 810-2. – Le médiateur de l’enseignement agricole technique et supérieur est nommé pour trois ans 
par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

« Il reçoit les réclamations individuelles concernant le fonctionnement du service public de l’enseignement 
agricole dans ses relations avec les usagers et les agents des établissements d’enseignement agricole technique et 
supérieur. 

« Pour l’examen des réclamations qui lui sont adressées, il peut faire appel en tant que de besoin aux services du 
ministère chargé de l’agriculture. 

« Il est le correspondant du Défenseur des droits pour les questions mentionnées au deuxième alinéa. 
« Chaque année, il remet au ministre chargé de l’agriculture un rapport dans lequel il formule les propositions 

qui lui paraissent de nature à améliorer le fonctionnement du service public de l’enseignement agricole. 

« Art. D. 810-3. – Seules les réclamations des usagers ou des agents ayant été précédées de démarches auprès 
des services et établissements concernés sont examinées par le médiateur. 

« L’auteur de la réclamation joint toutes les pièces utiles, et notamment la copie de la décision ou du courrier 
qu’il conteste ou, à défaut, un descriptif des faits à l’origine de sa réclamation ainsi que la réponse aux démarches 
effectuées auprès des services et établissements concernés, ou la preuve de leur accomplissement. 

« Le médiateur dispose d’un délai de trois mois pour formuler ses observations à compter de la réception de la 
réclamation. » 

« Art. D. 810-4. – Lorsque la réclamation lui paraît fondée, le médiateur de l’enseignement agricole technique 
et supérieur adresse ses recommandations ou propositions au service ou à l’établissement concerné. 

« Ceux-ci l’informent des suites qui leur sont données. 
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« Lorsque les réclamations ne relèvent pas de sa compétence ou ne lui paraissent pas fondées, le médiateur de 
l’enseignement agricole technique et supérieur en informe le demandeur. 

« Art. D. 810-5. – Le ministre chargé de l’agriculture peut confier au médiateur de l’enseignement agricole 
technique et supérieur toute mission de médiation, le cas échéant à titre préventif. 

« Celui-ci lui rend compte de sa mission et lui propose des solutions. » 
Art. 2. – Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, est 

chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 avril 2015. 

MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL   
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